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Arrêté du 20 mars 2025 modifiant l’arrêté du 26 février 2025 relatif à la désignation des 
membres des jurys d’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, 

spécialité maritime, du certificat d’aptitude professionnelle maritime de conchyliculture, de la 
spécialité « cultures marines » de baccalauréat professionnel, des baccalauréats professionnels 

de la famille des métiers de la mer et des brevets de technicien supérieur maritimes au titre 
l’année scolaire 2024-2025 

 
NOR : TECM2508573A 

(Texte non paru au journal officiel) 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la 
pêche 

Vu l’arrêté du 8 septembre 2005 portant création d'un certificat d’aptitude professionnelle 
maritime de conchyliculture ;  

Vu l'arrêté du 30 juin 2014 modifié portant création de la spécialité « pêche et gestion de 
l'environnement marin » du brevet de technicien supérieur maritime fixant ses conditions de 
délivrance et les modalités d'admission dans les sections de cette spécialité ; 

Vu l'arrêté du 30 juin 2014 modifié portant création de la spécialité « maintenance des 
systèmes électro-navals » du brevet de technicien supérieur maritime fixant ses conditions de 
délivrance et les modalités d'admission dans les sections de cette spécialité ; 

Vu l’arrêté du 22 août 2014 portant création de la spécialité « cultures marines » du 
baccalauréat professionnel et fixant ses conditions de délivrance ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2019 modifié portant création de la spécialité « maritime » de 
certificat d’aptitude professionnelle et fixant ses modalités de délivrance ;  

Vu l'arrêté du 11 juillet 2019 portant création de la spécialité « conduite et gestion des 
entreprises maritimes - pêche » de baccalauréat professionnel et fixant ses modalités de délivrance ; 

Vu l'arrêté du 11 juillet 2019 portant création de la spécialité « conduite et gestion des 
entreprises maritimes - commerce/plaisance professionnelle » de baccalauréat professionnel et fixant 
ses modalités de délivrance ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2019 portant création de la spécialité « électromécanicien marine » 
de baccalauréat professionnel et fixant ses modalités de délivrance ; 

Vu l’arrêté du 11 juillet 2019 portant création de la spécialité « polyvalent navigant 
pont/machine » de baccalauréat professionnel et fixant ses modalités de délivrance ; 



 

Vu l’arrêté du 8 janvier 2025 relatif au calendrier des examens pour l’obtention du certificat 
d’aptitude professionnelle spécialité maritime, du certificat d’aptitude professionnelle maritime de 
conchyliculture, des spécialités « cultures marines », « conduite et gestion de l’entreprise maritime 
commerce/plaisance professionnelle », « conduite et gestion de l’entreprise maritime pêche », 
« électromécanicien marine », « polyvalent navigant pont/machine » de baccalauréat professionnel, 
des brevets de techniciens supérieur maritimes pour l’année 2024/2025 ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2025 relatif à la désignation des membres des jurys d’examen pour 
l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, spécialité maritime, du certificat d’aptitude 
professionnelle maritime de conchyliculture, de la spécialité « cultures marines » de baccalauréat 
professionnel, des baccalauréats professionnels de la famille des métiers de la mer et des brevets de 
technicien supérieur maritimes au titre l’année scolaire 2024-2025 ; 

 
Sur proposition de l’inspecteur général de l’enseignement maritime, 

Arrête : 

Article 1er 

L’article 4 de l’arrêté du 26 février 2025 est modifié comme suit : 
Membres titulaires : 
Remplacer  

Nolwen KNUPFER  LPM Sète 
Par 

Sylvie MIMOSA LPM Sète 
 

Article 2 

Le directeur général des affaires maritimes, de la pêche et de l’aquaculture est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au bulletin officiel du ministère de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche. 

Fait le 20 mars 2025 

Pour la ministre et par délégation : 
 Le chef du bureau des examens maritimes 
 
 

G. GABRIEL 


